
Quelle est la durée maximale d'une mission d'intérim selon la
législation luxembourgeoise ?

Réponse courte

La durée maximale d'une mission d'intérim au Luxembourg est de 12 mois, renouvellements inclus, conformément

à l'article L.131-12 du Code du travail. Cette limite englobe la mission initiale et toutes ses éventuelles prolongations,

quelle qu'en soit la cause.

Au terme de cette durée maximale, il est interdit de recourir à un nouveau salarié intérimaire sur le même poste avant

l'expiration d'un délai de carence égal au tiers de la durée totale de la mission précédente, sauf en cas de

remplacement d'un salarié absent. Le non-respect de cette durée expose à la requalification du contrat en contrat à

durée indéterminée avec l'entreprise utilisatrice.

Définition

Le travail intérimaire, ou travail temporaire, désigne une relation tripartite entre un salarié intérimaire, une

entreprise de travail intérimaire (ETT) et une entreprise utilisatrice. L'ETT engage le salarié par un contrat de

mission et le met à disposition de l'entreprise utilisatrice pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire.

La mission d'intérim ne peut ni avoir pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité

normale et permanente de l'entreprise utilisatrice. Le recours à l'intérim doit répondre à un besoin temporaire

clairement identifié.

Questions fréquentes

Dans quels cas peut-on recourir au travail intérimaire au Luxembourg ?

Le recours à l'intérim n'est autorisé que dans des cas précis : remplacement d'un salarié absent, accroissement temporaire d'activité,
exécution de travaux saisonniers, ou réalisation de travaux exceptionnels par leur nature ou leur urgence. Le motif doit être justifié par
écrit.

Que se passe-t-il si on dépasse la durée maximale de 12 mois pour une mission d'intérim ?

Le dépassement de la durée maximale de 12 mois expose à la requalification du contrat en contrat à durée indéterminée avec l'entreprise
utilisatrice et à des sanctions administratives. Il est donc essentiel de respecter scrupuleusement cette limite.

Quel est le délai de carence entre deux missions d'intérim sur le même poste ?

Après une mission d'intérim, il est interdit de recourir à un nouveau salarié intérimaire sur le même poste avant l'expiration d'un délai de
carence égal au tiers de la durée totale de la mission précédente, sauf en cas de remplacement d'un salarié absent.

Quelle est la durée maximale d'une mission d'intérim au Luxembourg ?

La durée maximale d'une mission d'intérim au Luxembourg est de 12 mois, renouvellements inclus, selon l'article L.131-12 du Code du
travail. Cette limite englobe la mission initiale et toutes ses éventuelles prolongations.
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Conditions d’exercice

Le recours au travail intérimaire est strictement limité par la loi. Il n'est autorisé que dans les cas suivants :

remplacement d'un salarié absent, accroissement temporaire d'activité, exécution de travaux saisonniers, ou

réalisation de travaux exceptionnels par leur nature ou leur urgence.

L'entreprise utilisatrice doit justifier par écrit le motif du recours à l'intérim. Il est interdit de recourir à l'intérim pour

remplacer un salarié dont le contrat est suspendu à la suite d'un conflit collectif de travail, ou pour occuper des postes

ayant fait l'objet d'un licenciement collectif dans les six mois précédents.

L'égalité de traitement doit être assurée entre le salarié intérimaire et les salariés permanents de l'entreprise

utilisatrice, notamment en matière de rémunération, de conditions de travail et d'accès aux équipements collectifs.

Modalités pratiques

La durée maximale d'une mission d'intérim est fixée à 12 mois, renouvellements inclus, conformément à l'article

L.131-12 du Code du travail. Cette durée comprend la mission initiale et toutes ses éventuelles prolongations, quelle

qu'en soit la cause.

Le contrat de mission doit mentionner explicitement la durée prévue et, le cas échéant, les conditions de

renouvellement. Un renouvellement n'est possible que si la possibilité en a été prévue dans le contrat initial et si le

motif du recours demeure valable.

À l'issue de la durée maximale, il est interdit de recourir à un nouveau salarié intérimaire sur le même poste avant

l'expiration d'un délai de carence égal au tiers de la durée totale de la mission précédente, renouvellements compris.

Ce délai de carence ne s'applique pas en cas de remplacement d'un salarié absent.

L'entreprise utilisatrice doit assurer la traçabilité des missions, des motifs de recours et des renouvellements, et

garantir l'encadrement humain du salarié intérimaire pendant toute la durée de la mission.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la justification du recours à l'intérim et de documenter précisément le

motif dans le contrat de mise à disposition. Toute prolongation de mission doit être formalisée par avenant avant

l'échéance du contrat initial.

Les responsables RH doivent veiller à ne pas dépasser la durée maximale de 12 mois, sous peine de requalification

du contrat en contrat à durée indéterminée avec l'entreprise utilisatrice. Il convient également de respecter

scrupuleusement le délai de carence entre deux missions successives sur un même poste, sauf exceptions prévues

par la loi.

Un suivi rigoureux des dates, des motifs et des renouvellements est essentiel pour éviter tout risque contentieux. Il

est conseillé d'informer le salarié intérimaire de ses droits et de veiller à l'égalité de traitement tout au long de la

mission.
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Cadre juridique

Articles L.131-1 à L.131-15 du Code du travail : définition, conditions de recours, durée maximale,

renouvellement, délai de carence, égalité de traitement, traçabilité et obligations de l'entreprise utilisatrice.

Articles L.122-1 et suivants du Code du travail : dispositions générales sur les contrats de travail.

Articles L.222-1 et suivants du Code du travail : protection des salariés et égalité de traitement.

Article L.131-12 du Code du travail : durée maximale de la mission d'intérim (12 mois, renouvellements

inclus).

Jurisprudence nationale : interdiction de pourvoir durablement un emploi permanent par le biais de missions

d'intérim successives.

Anticipez la fin de chaque mission d'intérim pour éviter tout dépassement de la durée maximale autorisée. Un dépassement expose à

la requalification du contrat en CDI et à des sanctions administratives. Assurez-vous également de respecter l'égalité de traitement et

la traçabilité des décisions RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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